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1148 — 1848

Les origines de Porrentruy
Ville imperiale — Cite episcopate

par M. Andre Rais, archiviste

A lire les etudes consacrees ä ce probleme par nos deux
auteurs Quiquercz(') et Vautrey(-), etudes reprises par tous les
historiens jurassiens qui se sont occupes des origines de la ville
de Porrentruy (•''), l'on pourrait etre amene ä penser que le sujet
est epuise. Or, ce n'est point le cas! Le classement methodique
des archives de la bourgeoisie de Porrentruy m'autorise, non
seulement ä revoir la question, mais me permet d'en tirer des
conclusions differentes et inedites.

Le probleme de la formation de nos villes et villages du
Jura n'a jamais ete approfondi. On s'est contente d'explications
assez vagues. C'est tout. Et cependant, la mattere ä examiner ne
manquait pas! II est vrai qu'on a toujours fait un faux depart. II
aurait fallu, nous semble-t-il, s'attacher davantage aux us et cou-
tumes du moyen age.

Posons done quelques donnees essentielles.

Le village jurassien- ne fut jamais, dans l'antiquite romaine,
puis moyenageuse, un groupement ofliciel et legal. II n'existait
pas de communes rurales; il n'y avait que des domaines. Au
lieu que le domaine fasse partie de la commune rurale comme
de nos jours, c'est le village qui fera partie du domaine et qui
lui sera, pour un certain temps du moins, subordonne. L'unite
d'exploitation agricole n'est done pas la commune comme au-
jourd'hui; c'est le domaine ou fundus. N'affirmons pas toutefois
que tous ces fundi sont d'origine romaine. Si c'est le cas pour
quelques uns, les autres ont ete fondes par les carolingiens, puis
par les romans.

Ville et chäleau de Porrentruy, Delemont 1870.
2) Histoire de Porrentruy, 2 vol. Delemont 1868 et Porrentruy 1878.
3) Gustave Amweg, Porrentruy, capitate de l'Eveche de Bäte, Porrentruy 1933

Eugene Folietete, La paroisse de Porrentruy et son eglise Saint-Pierre
Porrentruy 1939.



— 104 —

Pour resoudre cette question interessante, il nous faut relire
les documents des Xe, Xlle et XHIe siecles, en essayant de nous
reporter ä cette epoque lointaine. II nous faut juger, non pas avec
nos idees du XXe siecle, pas plus qu'il nous faut rouvrir le
dossier ä la seule lumiere des ouvrages de Vautrey et Quiquerez.

Que l'Ajoie en general, la region de Porrentruy en particu-
lier, ait ete habite ä I'epoque romaine, cela ne fait pas l'ombre
d'un doute. Ces habitats, en dehors de ceux du Plateau de Mont-
Te'rri, ne consistaient qu'en villa suburbana et rustica, ou domai-
nes agricoles, dont le souvenir s'est perdu ä la suite des terribles
invasions. C'est d'autant plus vrai que sur la liste des 36
communes du district de Porrentruy, pas un village n'a, dans le
radical ou dans la terminaison, le mot velier, vocable de provenance

specifiquement romaine, excepte toutefois la localite de
Villars sur Fontenais.

Pour s'assurer que la plupart des villages de 1'Eveche tirent
leur origine d'une cour seigneuriale, il suffit de remarquer que le
vocable cour est un element ordinaire de leurs noms. Ainsi, sur
la meme liste des 36 communes de l'Ajoie, nous relevons 12 noms
en cour, soit le tiers, qui sont: Boncourt, Bressaucourt, Cornol,
Courchavon, Courgenay, Courtedoux, Courtematche, Fregiecourt,
Miecourt, Ocourt, Rocourt et Vendlincourt. Le fait est significatif!

L'origine des cours remonte assez haut dans le temps. Un
grand proprietaire de I'epoque carolingienne a reuni des colons.
II a partage sa terre en un certain nombre de lots appeles manses
ou colonges. « Ces lots sont, en general, de valeur sinon d'etendue
egale, car ils supportent la meme redevance, mais il est rare que
le lot soit d'un seul tenant. A chaque manse, ce proprietaire a
donne son colon; ce n'est pas l'homme qui possede le manse,
c'est la terre qui possede l'homme. Chaque hub a son colonger,
dit encore avec plus d'energie que de verite un röle du XlVe
siöcle. Quelquefois encore, le manse a ete fractionne entre plu-
sieurs colons. Sur cette agglomeration, que sa.volonte a etablie,
le seigneur exerce son autorite, il rend la justice (txvlng und
bann, districtus villce) par son intendant, qui est le maire et qu'il
prend parmi les tenanciers(')». Et si le droit d'asile est attache
— comme il le sera ä Porrentruy, ä Delemont et ä Soulce — ä
la cour, celle-ci recevra le nom de Franche courtine.

Louis Stouff, Le pouvoir iemporel des eveques de Bäle et le regime municipal,
Paris 1891 p. 88-89.
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Ces seigneurs carolingiens, qui etaient-ils? Ici encore, lais-
sons parier les textes.

Ces seigneurs sont tout simplement les abbayes, plus tard
les chapitres de Moutier et de Saint-Ursanne. On n'attache pas
assez d'importance au rayonnement du monastere de Moutier en
Grandval. Moutier est la premiere abbaye qui ait envoye ses
colons en Ajoie. La preuve? Sur les 36 communes precitees,
5 ont ete fondees par les «liommes» du couvent de Moutier (').
Un texte de 1187 qui dit expressement que la cour colongere
« est une cour organisee des une epoque ancienne, de telle sorte
que Ton y tient des plaids generaux (2)», et la bulle du pape
Alexandre III (;t), sont lä pour le confirmer Ajoutez-y un autre
document bien plus explicite qui nous apprend que, vers 1234,
la villa de Porrentruy, c'est ä dire le grand domaine agricole qui
porte ce nom, est compose de trois courtines, celle des «hommes»
de Moutier-Grandval, celle des « hommes » du chapitre de Saint-
Ursanne et celle des « hommes » de l'Eglise ou Evechq de Bäle(4).

Les courtines fondees par les colons de Moutier sont done
celles de Miecourt, de Damphreux, d'Alle, de Cornol, de Porrentruy

et de Vernois. Elle aussi, l'abbaye de Saint-Ursanne a de-
friche une partie de l'Ajoie. La courtine de Chevenez et le village
de Courtedoux (") relevaient de cette communaute spirituelle et
temporelle en 1139

Et si la preuve ne suffisait point, nous pourrions completer
en disant que Moutier-Grandval possedait encore une partie des
dtmes de Villars sur Fontenais, de Bure, de Rocourt, l'alleu de
Chevenez; que le chapitre de Saint-Ursanne detenait une partie
des dimes de Bressaucourt, une terre ä Bure, une terre ä Cour-
temaiche avec moulin et cours d'eau, une terre, une foret et le

') Je ne puis tenir compte des documents publies parTrouillat sous la date
du 15 juin 797 oü figurait la villa d'Alle (Walo... juxta Morsperc Castrum)
donnes par dorn Calmet (Trouillat I 84 No 44), et sous celle de 814 oü
l'on voit les villages de Courtedoux et de Chevenez relever de l'abbaye
de Saint-Ursanne (Trouillat 1 94 No 48). Ces documents ne reposent meme
pas sur une copie vidimöe.

2) Trouillat I 406.
3) Ib. 370 No 243.
J) Ib. 536.
5) Ces deux villages sont cites dans un document publie par Trouillat vers

814 et reproduit dans PAlmanach de Franche Comte en 1788. Ici encore
ce document ne repose meme pas sur une copie vidimee!

6) Trouillat 1 276 No 183.
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tiers des dimes de Buix, une terre ä Courgenay, une autre ä
Vendlincourt et les dimes de Cornol.

La cour, et specialement la cour colongere est done ä la
base de la formation de la plupart de nos communautes de villages.

Sans vouloir entrer dans des details qui depasseraient le
cadre de cette etude, relatons simplement que l'entree de cette
corporation est etroite et que les Statuts de la societe colongere
sönt combines de maniere ä ecarter toute immixtion (1).

Jusqu'en 1271, l'Ajoie est en possession du seigneur de
Ferrette qui vit en exellente harmonie avec les chanoines de
Moutier. Le comte Frederic ne vient-il pas de donner ä la colle-
giale de Grandval, le 13 avril 1160, sa familia du Sornegau, son
moulin de Bassecourt et son alleu de Courfaivre (2) Faut-il alors
s'etonner si Moutier-Grandval s'est installe en Ajoie, beneficiant
sans aueun doute des largesses legendaires des Ferrette? Et si
on examine dans le detail les documents qui nous restent, nous
voyons le 10 janvier 1233 — au moment oil la nouvelle bourgade
de Porrentruy est en formation — le comte Louis de Ferrette
gratifier l'abbaye de Bellelay d'une maison exempte de toute
charge construite dans son « chateau », e'est ä dire dans le nou-
veau bourg, sous condition que la dite abbaye y el£ve une chapelle.

Apres 1271, l'eveque de Bale devient proprietaire du pagus
Alsegaugetisis. Quel etait l'aspect de cette contree avant 1283 (3)?

II va sans dire qu'il n'etait pas ce qu'il est aujourd'hui. La
region etait marecageuse et le vocable Ajoie convenait tres bien
ä ce pays riche en eau — wasserreiches Wiesenland. Boise en
etait aussi le territoire. Pour mettre en valeur ce coin de terre si
attachant, il fallut deboiser, essarter, defricher. Qui pouvait mieux
le faire que les colons de Moutier-Grandval, ce monastere qui
sut faire valoir ses propres terres — la prevöte — et qui, au
IXe siecle, jeta meme les fondements des villages de Laupersdorf,
de Matzendorf et d'Oensingen (*)

Reprenons la lecture des documents, non .seulement des ma-
nuscrits publies par Trouillat.(ri), mais encore de ceux qui sont

q Trouillat III 625.
2) Trouillat I 338 No 221.
3) Trouillat II 194 et 217.
4) «In Palcivalle (Balsthal) Luiperetorf, Mazendorf, Pippa burgoni capella una.

Oingesingin cum ecclesia..» La copie, de la fin du Xe siecle, est conservee
dans les archives de la paroisse de Notre-Dame de Francfort-sur-le-Mein,

5) Trouillat I 112, 119, 120, 136, 338.
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actuellement dans les archives de la paroisse de Notre-Dame de
Francfort-sur-le-Mein.

Dans la confirmation des possessions de l'abbaye de Mou-
tier par le roi Lothaire, le 19 mars 866, nous remarquons la curtem
Mietiam ou courtine qui s'appelle Miecourt. Elle apparait encore
dans la confirmation de Charles-le-Gros du 20 septembre 884 (').
Miecourt est done la premiere courtine qui ait ete fondle en Ajoie,
en dehors des limites de l'abbaye, par les colons de Moutier.

Sous la date du 9 mars 962, Trouillat publie un document
relatif ä la restauration du monastere de Grandval par le roi
Conrad de Bourgogne (2). Le manuscrit utilise par l'auteur des
Monuments de l'ancien Eveche de Bale est une copie vidimee des
archives de la principaute de Porrentruy. Apres avoir fait etat
des nombreuses chapelles, villce et courtines qui sönt sous la ju-
ridiction temporelle du couvent, le scribe qui ne pouvait plus lire
l'original, a ajoute: «Et alia plura loca, quae partim in originali
littera conscripta sunt, imo et partim pro senio et rupturä eius-
dem litterae evanuerunt (:i)».

Or, j'ai retrouve avant la guerre, aux archives de la paroisse
de Notre-Dame de Francfort-sur-le-Mein, une copie de la fin du
Xe siecle de l'original qui datait du 9 mars 968. Nous ne pou-
vons admettre la date proposee par Trouillat, car la rencontre
des deux Othon et du roi Conrad eut lieu ä Verone en 967 (4).
Sur cette copie du Xe siecle, on arrive ä lire les noms de plu-
sieurs courtines ou domaines qui manquent dans le texte de
Trouillat. Nous avons done:

La courtine de Damphreux avec sa chapelle dediee ä Saint
Ferreol;

Cceuve avec sa chapelle consacree ä Saint Gison (...Covua
sancti Gisonis (5);

Bure (Biuris);
Vernois (Vernetum) (°).

h Trouillat I 112 et 120.
2) lb. 134 No 81.
3) Ib. 1 135-136.
4) Cf. A. Rais, Un chapiire de chanoines dans la principaute Episcopate de

Bäte, Moutier-Grandval, p. 40.
5) Est-ce une deformation du mot Johannis, l'eglise de Cceuve etant dediee

ä Saint Jean
6) Blaue Ziffer 1.
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Le document etant mutile, on ne retrouve plus 1'inscription
de la courtine de Miecourt qui devait y figurer. Si la bulle du
pape Eugene III, du 17 mai 1148, est un faux fabrique dans Ies
ateliers de la chancellerie episcopale de Bale, les localites desi-
gnes existaient ä cet epoque. Nous constatons, en Ajoie, les do-
maines suivants qui relevent des chanoines de Moutier:

De la courtine de Miecourt, trois parts des dimes;
de la courtine d'Alle, trois parts des dimes;
de la courtine de Cornol, trois parts des dimes;
de la courtine de Porrentruy, trois parts des dimes;
de Villars pres de Fontenais, trois parts des dimes;
la moitie des dimes de Bure;
trois parts des dimes de Rocourt;
de la courtine de Giere sur le Doubs, trois parts des dimes;
l'alleu de Chevenez(').

Finalement, la bulle du pape Alexandre III, du 27 fevrier
1179, dresse l'inventaire exact des biens du chapitre de Moutier
en Ajoie. Ces biens sont considerables:

La courtine de Damphreux avec toutes ses dependances et
deux parts des dimes de l'eglise (curtem de Danfriol cum omnibus
pertinentiis et duas partes decimarum eiusdem ecclesie);

100 sous preleves sur les hommes d'autel de Porrentruy et
des villages environnants qui fournissent ä l'eglise le luminaire ;

5 sous leves sur les hommes d'autel de Alle;
trois parts des dimes des courtines de Miecourt, d'Alle, de

Cornol et de Porrentruy;
une partie des dimes de Villars sur Fontenais;
la moitie des dimes de Bure;
trois parts des dimes de Rocourt;
trois parts des dimes de la courtine de Giere;
l'alleu de Chevenez (2).

q Trouillat I 309, 310; Brackmann 247 No 2; Rais loc. cit. 49. Cf. la
reproduction dans Rais p. 50. Le texte latin est le suivant: ...De curti apud
Miecort, tres partes decimarum; de curti apud Allam, tres partes
decimarum; de curti Coronolt, tres partes decimarum; de curti Punreindrut,
tres partes decimarum; de Vilar iuxta Fonteneis, tres partes decimarum;
de Bures, medietatem decimarum; de Rocort, tres partes decimarum; de
curti Qlieres, tres partes decimarum; quoddam allodium quod est Cauannei.

2) Blaue Ziffer 4. Original. Cf. la reproduction dans Rais, loc. cit. in fine.
Trouillat I 370 No 243.
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Apräs avoir etudie ces parchemins, nous pouvons affirmer
que la courtine de Porrentruy qui est ä la base de la ville de
ce nom, a ete fondee par Ies colons de Moutier-Grandval, entre
les annees 968 et 1148.

II est vrai que c'est en 1136 que nous entrevoyons la
premiere mention du nom sous la forme de «Pegenerus et Gerardus
de Purrentru, Theodulus de Punrreniru», temoins de la
confirmation de la fondation de l'abbaye de Lucelle ('). Nos historiens
jurassiens ont pense qu'il s'agissait ici de la ville de Porrentruy,
alors que les documents subsequents sont explicites sur ce point.
II est aussi veridique que Quiquerez et Vautrey ont edifie leurs
conclusions sur une erreur de date. Laissons Quiquerez s'expliquer:

* Lors merae que les actes ne nomment que tardivement
l'eglise de Saint-Pierre, eile est cependant fort anterieure aux dates
que ces monuments tardifs lui assignent. On n'a pu bätir une
eglise sur cette hauteur, au bord d'une colline rocailleuse, qu'apres
la construction prealable de la forte muraille qui constitue la
terrasse actuelle et qui autrefois faisait de celle-ci un des meil-
leurs moyens de defense de la ville. Cette position avait fait
penser ä M. Trouillat que la tour du clocher etait le restant du
donjon d'une forteresse et qu'il y avait eu lä un Castrum ou
castellum. Mais lorsqu'on sait que le chateau de Porrentruy est
plus ancien encore (2) et qu'il appartenait aux comtes de Montbe-
liard-Ferrette, on doit repousser toute idee d'une forteresse rivale
de celle des puissants dynastes. M. Trouillat refusait de recon-
naitre la valeur d'une annotation, ensuite publiee dans son tome
Vme, portant que lorsqu'on repara, en 1585, la fleche en pierre
qui couronnait cette tour, on decouvrit un milliaire de l'an 1055,
au temps de Henri III, fils de Conrad. Mais longtemps avant la
publication de cette note consignee ä l'Hötel de ville, nous avions
dejä constate et publie que la base du clocher de Saint-Pierre,
par des details d'architecture appartenant (sic) au Xe ou Xle siecle
et qu'il y avait lä des caracteres irrecusables que c'etait une tour
d'eglise et non pas le donjon d'une forteresse (3)».

Trouillat avait raison. La note etant sujette ä caution, il
avait toujours refuse de la publier. A la mort de l'ancien maire

Trouillat I 264, 267.
2) Quiquerez fait une erreur. Le chäteau n'est pas si vieux. D'ailieurs la tour

Refous ne date pas de l'epoque romaine, mais de la fin du Xlle ou debut
du XHIe siecle.

3) Ville et chateau de Porrentruy, p. 166.
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de Porrentruy, Louis Vautrey termine le cinquieme volume des
Monuments. C'est ce dernier qui ajoute l'observation en question (').

Si Quiquerez cependant avait consulte les comptes de la
ville de Porrentruy, il aurait constate que l'eglise Saint-Pierre
avait ete consacree en 1349 (-), que le marche pour la construction

de la tour du clocher avait ete passe en 1350(!1), que le toit
fut pose en 1355, et que ...le maitre-bourgeois Tardy (4) s'etait
trompe de 300 annees(5).

De meme que la ville de Laufon tire ses origines d'une
courtine, celle de l'abbaye de Saint-Blaise dans la Foret-Noire,
devenue propriete de l'eveque de Bale en 1141 (u), la ville de
Porrentruy tire ses origines de la courtine des « Fontaines abon-
dantes» — Brunnentrud — propriete des colons de Moutier-
Orandval, citee en 1148.

La premiere eglise paroissiale de Laufon fut la chapelle de
Saint-Martin. Elle etait bätie au milieu du cimetiere, sur l'empla-
cement de l'actuelle, en dehors du nouveau bourg.

La chapelle de Saint-Germain de Moutier-Grandval est la
premiere eglise paroissiale de Porrentruy. Comme ä Laufon, eile est
construite dans l'ancien cimetiere, au milieu de l'antique bourgade.

Porrentruy est done issu de la courtine. des « homines» de
Moutier, de la courtine des « Fontaines abondantes », comme on
l'appelait, car il est fort probable que le vocable Brunnen est ä

la base de la formation de ce toponyme (7).

Les documents de 1148 et de 1179 parlent de la courtine
qui s'appelle Porrentruy et non d'une courtine sise dans la ville

x) Ville et chäteau de Porrentruy, p. 677.
2) Archives de la bourgeoisie VI 40 p. 44;« Item pour les mission de beni

le motier pour toutes chosses compaies par le consailt xxv livres xi solz»
3) Ibidem p. 47: «Item quand on pledont lai tour dou motie xx solz pour

le bouraige».
4) Jean-Perrin Terdy est cite aux Pommerats dejä en 1443 Un de ses

descendants se fixe ä Porrentruy dans la seconde moitie du XVeme siecle.
— II s'agit ici du maitre-bourgeois Germain ler Tardy, dit le vieux qui
avait ep juse en premieres noces Ciemence, la veuve de Claude Grandrichard.

"') Archives de la bourgeoisie III E 8: Extraict du libure memorial de Jean
Tardy, vivant maistre-bourgeois a Pourrentruy: L'an 1585 fut resimente le
clochie de l'eglise sainct Pierre de Pourrentruy, et fut trouue engraue en
une pierre un milliaire en l'etguille dudit clochie, depuis que ledit clochie
fut bastit qu'est de l'an 1055...

,;) Trouillat 1 282
7) Brunnen fontaine et le germanique trud, thrud — fort, abondant.
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de Porrentruy. Le 10 janvier 1233, le comte Louis de Ferrette
donne ä l'abbaye de Bellelay une maison exempte de toute charge
construite au « chateau » de Porrentruy, sous condition que la dite
abbaye y eleve une chapelle('). Par le mot chateau, il faut
entendre ici, non pas le chateau proprement dit, mais bien le nou-
veau bourg dont les maisons commencent ä se grouper autour
de la Franche courtine, ä l'ombre de la fiere et elegante Refous.
Si le comte de Ferrette utilise dans Facte le mot Castrum, c'est
que pour lui, le chateau de Porrentruy avait plus d'importance
que la minuscule cite en voie de formation. Jusqu'au XVIIIe Steele

d'ailleurs, Bellelay a toujours possede, vis-ä-vis de l'eglise
Saint-Pierre, son hotel particulier. Peut-on admettre que les moi-
nes aient construit de suite la chapelle en question? Nous le
saurons tout ä l'heure.

Vers 1234, nous constatons l'existence de deux nouvelles
courtines, 1'une relevant du chapitre de Saint-Ursanne, l'autre de
l'eveque de Bale. Et ces trois courtines sont assises dans la villa
de Burendrut ou domaine agricole de Porrentruy (2).

L'indication de Regnier, pretre de Porrentruy, ne permet pas
d'affirmer que nous sommes en presence du premier cure de la
localite, car au moyen age, les actes font bien la distinction entre
pretre, presbyter et curatus, incuratus, parochus, cure. Regnier
devait etre un simple pretre habitant la courtine de Porrentruy (3).

L'acces de la cour de Moutier etant difficile, deux autres
colonges voient le jour dans la region de Porrentruy, entre 1148
et 1234. En 1236, le comte Ulric de Ferrette cedait ä son beau-
frere Thierry, comte de Montbeliard, le chateau de Porrentruy
avec ses dependances, ses possessions en Ajoie, l'avocatie de
Bure «cum omnibus appendieiis et casatis ad idem Castrum per-
tinentibus (l)». Mattre et seigneur de l'Ajoie des 1271 (5), l'eveque
de Bäle elimine progressivement les deux premieres courtines (6).
C'est d'autant plus facile que depuis les annees 1200, le domaine
de Porrentruy est devenu une bourgade. Construite depuis quelques

temps sur l'emplacement de l'höpital actuel, la maison de
la Franche courtine fut le noyau du nouveau bourg, l'ancien etant

1) Trouillat 1 529.
2J Ib. 536.
3) Ib. 264,
4) Trouillat I 544.
s) Trouillat II 194, 205, 217.
o) En effet, k partir de cette date, on ne trouve plus la mention de ces

deux cours.
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forme par les constructions groupees autour de la chapelle de
Saint-Germain, dont le choeur date du Xlle siecle ('). Les nouveaux
citadins ont trouve plus avantageux d'edifier leurs demeures
pres de la maison du vouhay ou Franche courtine, tandis que les
«hommes» de l'Eglise de Bäle, ceux de Moutier-Grandval et
ceux de Saint-Ursanne qui resident avec leurs femmes et leurs
families dans l'espace intermediate designe en allemand Mitalbu (-)
n'ont aucun devoir ä remplir vis-ä-vis du prince (3).

Le nouveau bourg est forme ä la fin du XHIe siecle puisque
Rodolphe de Habsbourg accorde, le 20 avril 1283, ä la nouvelle,
ä l'ancienne ville et « ä l'espace compris entre l'une et I'autre (l)»
une lettre de franchises, tandis que Pierre de Porrentruy donne
ä Simonette, sa femme, le 29 juillet 1290, parmi plusieurs biens,
une ceuche sise derriere l'eglise et deux proprietes assises au
nouveau bourg (•").

Le vouhay de la courtine de Porrentruy, Wezelon de Bonfol,
apparait en 1230 (ü). Ce titre •- vouhay ou maire — n'a rien de
municipal, car la commune rurale n'est pas encore completement
modelee. A partir du 20 avril 1283, date de l'expedition des
lettres de franchises de Rodolphe de Habsbourg, le regime
municipal fait son apparition. La ville s'organise. On commence la
construction des remparts et des portes(') Remplagant ou joutant
peut-etre la chapelle que les moines de Bellelay avaient ete tenus
d'edifier apres 1233, et qu'ils avaient dediee au prince des Apö-
tres, leur saint patron, l'eglise Saint-Pierre est construite sur la
colline, pres de la maison de la Franche courtine entre 1321 (8) et
1333 (°). « Desouz lou nueuf moustier», le nouveau cimetiere est

9 Le premier bourgeois est cite ä cette date: Quidam burgensis Renci-
linus nominatus. Trouiilat 1 529.

2) « Mittlere Bau ».
:i) Trouiilat I 536.
4) Archives de la bourgeoisie, original sans sceau I 1-; Trouiilat II 377.
") « De una ochia sita retro ecclesiam de Borrendrut... item de duobus casa-

libus cum edificiis sitis in nouo burgo». Trouiilat II 488.
«) Trouiilat I 516.
") Avant 1283, Porrentruy est designe de cette maniere: curfis Punreindrui

1148\ Castrum Purrendrut 1233; villa de Burendrut 1234. A partir de 1283,
Porrentruy sera designe sous le vocale civitas ou oppidum.

8) Saint-Pierre est commence en 1321, mais pas termine: «Et doit estre Ii
dite me^se chantee ai touz jours maiz a nuef moustier et ai la nueue
esglise de Pourraintruy, en vne chappelle qui Ii bourjoys de Pourraintruy
feront en la dite esglise, sens autre part assigner la dite messe, ne trans-
latter». Trouiilat III 291.

'>) Trouiilat III 426 No.264.
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aborn£ en 1333 ('). La muraille qui ferme le Froideval derrifere
la nouvelle öglise est terminee en 1348 (2). L'annee suivante Saint-
Pierre est consacre(3) et en 1350, la tour commence ä s'elever(4).
Un grand benitier, taille dans le calcaire du pays, est place (8).
Les bancs de bois sont poses en 1352 (ü). Deux annees plus tard,
Saint-Pierre recevait d'un orfövre bälois une croix d'argent et un
ostensoir(7).

Apres l'eglise, la maison de ceans ou hotel de ville est le
principal edifice de la cite. Le 9 decembre 1329, le conseil des
bourgeois devenait proprietaire de la maison de pierre de Jean
dit Courtez(s). Celle-ci subit d'importantes transformations en 1347-
1348 (''). Deux annees s'ecoulent, puis nouvel echange avec un
autre immeuble appartenant au chevalier Richard Stocker (10). Fi-
nalement, une troisieme maison est achetee le 5 novembre 1604 (").
Ces trois constructions n'en forment plus qu'une ä present.

Si, jusqu'en 1271, le bourg faisait partie du domaine — la
courtine — et se trouvait sous l'administration du maire de la
cour, ä partir de cette epoque, la cour colongere deviendra partie
integrante de la cite. Seigneur de Porrentruy en 1271, l'eveque
organise la ville. Le premier maire episcopal ou chätelain (l2) est
mentionne en 1275 et le premier prevot dix annees plus tard.
Le 16 janvier 1285, Bernard, prepositus de Burrendrut, Jean et
Henri, ses fils, pretaient serment de fidelite ä l'Eglise de Bale,
s'engageant ä ne pas aller loger ailleurs(,3)- En 1293, nous rele-
vons le nom du premier cure de la petite ville fortifiee, mattre
Guy (u).

b Trouillat III 426 No 264.
2) Comptes de la ville VI 40 p. 38.
3) lb p. 44* Item pour les missions de beni le motier pour toutes chosses

compaies par le consailt xxv livres xi solz».
4) lb. p. 47 «Item quand on pledont lai tour dou motie xx solz pour le bou-

raige» «Item vi channes de vin vi solz chief Plobuche que eis burant
que aidirant a chargie la piere dou cloichie a lai periere».

5) VI 40 p. 48.
8) lb. p. 60.
') lb. p. 65. Cf. A. Rais «Bäte et Porrentruy, relations de deux villes episcopates

dans le domaine des Arts, XIVerne et XVerne siecle», dans «Les
Interets du Jura» XlXeme annee, mars 1948 No 3 p. 44.

fi) Archives de la bourgeoisie III 17; Trouillat III 739.
a) VI 40.

10) III 17; Trouillat 871, 872.
n) III 17.
12) Trouillat II 267.

lb. 410.
u) lb. 562.

8
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Les corps de metiers se montrent au milieu du XlVe siecle.
La corporation des Tisserands est la plus importante. Venaient
ensuite celles des Cordonniers, des Gagneurs ou Voigneurs ou
Voignous et des Marchands. Le XlVe siecle est aussi lepoque
des fondations pieuses enregistrees dans un gros volume qui
prendra le titre de Liber vitae des eglises Saint-Germain et Saint-
Pierre.

Ainsi, par ce trop rapide expose, nous avons vu un domaine
agricole — une cour collongere — se transformer peu ä peu en
une bourgade, pour devenir finalement une ville episcopale. Ces
differentes etapes furent d'ailleurs tres rapidement franchies.

1148 La courtine de Porrentruy,
1233 Le bourg de Porrentruy,
1283 Le nouveau bourg fortifie de Porrentruy.

L'exploitation de ce domaine agricole fut l'ceuvre d'un groupe
de colons de la celebre, antique et royale abbaye de Moutier en
Grandval. Son etablissement se fit entre les annees 968 et 1148.
La chapelle de Saint-Germain deviendra l'eglise paroissiale de
l'ancien bourg qui s'affirmera entre 1200 et 1233, puis de la
nouvelle bourgade bätie pres de la maison de la Franche cour-
tine, lä-haut, sur la colline. Et cette petite citee miniature sera
admise dans le sein des villes imperiales le 20 avril 1283.

Ville imperiale, citee episcopale! Voilä en quelques pages
les origines de Porrentruy, telles que les textes dignes de foi
nous les revelent. N'etait-il pas indique de faire revivre ces
anciens documents? Ne devait-on pas marquer d'une pierre
blanche — albo lapillo notavi diem — ce lundi de Pentecöte
17 mai 1948, jour memorable oil la ville de Porrentruy est entree
dans son huitieme centenaire!
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